
Séance du 16/09/2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Politique : Cultivons les talents
Commission : Culture - Evènementiel - Education et petite enfance - 
Enseignement supérieur

Délibération n° : 387
Dossier : 190780

Direction en charge : Affaires Culturelles
Objet : Conservatoire - Convention de partenariat avec l'association JSSP Joueurs de Serpents - Serpents 
players - Approbation.

Président : M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du conseil : 06/09/2019
Compte rendu affiché le : 17/09/2019
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance  : 59

Présents :
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Delphine JUSSELME, Mme Nora BERROUKECHE, M. Claude 
LIOGIER, Mme Christiane JODAR, M. Paul CORRIERAS, Mme Brigitte MASSON, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Corinne 
L'HARMET-ODIN, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Siham LABICH, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Alexandra RIBEIRO 
CUSTODIO, Mme Marie-Christine BUFFARD-AZOULAY, M. Denis CHAMBE, Mme Pascale LACOUR, M. Lionel 
BOUCHER, Mme Fabienne PERRIN, M. Charles DALLARA, M. Frédéric DURAND, M. Robert KARULAK, Mme 
Raymonde ALLIROT, Mme Marie-Eve GOUTELLE, Mme Nicole AUBOURDY, M. Daniel JACQUEMET, Mme Anne-
Françoise VIALLON, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Jean-Noël CORNUT, Mme Marie-Dominique FAURE, M. 
Eric BARGAIN, M. Patrick NEYRET, Mme Catherine ZADRA, M. Cyril MEKDJIAN, Mme Marie-Camille REY, M. André 
FRIEDENBERG, Mme Marie-Hélène THOMAS, Mme Pascale MARRON (présente jusqu'à la question n°45 du projet de 
l'ordre du jour), M. Olivier LONGEON, Mme Nadia SEMACHE, M. Gabriel DE PEYRECAVE (présent jusqu'à la question 
n°83 du projet de l'ordre du jour), Mme Raphaëlle JEANSON (présente jusqu'à la question n°83 du projet de l'ordre du jour), 
M. Jacques PHROMMALA, Mme Maryse BIANCHIN, M. Pierrick COURBON, M. Jacques FRESSINET, M. Jean-Jacques 
PAUZON, Mme Myriam ULMER, M. Georges STEC, M. Michel BEAL, Mme Geneviève ALBOUY, M. Lionel SAUGUES 
(présent jusqu'à la question n°78 du projet de l'ordre du jour), M. Georges ZIEGLER, M. Anaclet NGAMENI

Absents-Excusés : 
M. Alain SCHNEIDER (pouvoir à Mme Fabienne PERRIN) Mme Caroline MONTAGNIER (pouvoir à Mme Pascale 
LACOUR, Pouvoir à Mme Lacour jusqu'à la question n°81 du projet de l'ordre du jour, puis présence de Mme Montagnier à 
compter de la question n°82 du projet de l'ordre du jour) M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE (pouvoir à M. André 
FRIEDENBERG) M. Serge HORVATH (pouvoir à M. Gabriel DE PEYRECAVE)

Absents : 
Mme Stéphanie MOREAU
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 Rappel et Références :
Le Conservatoire Massenet, Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR), a pour mission d'assurer  
l'initiation et la formation spécialisée en théâtre, musique et danse. Ses cursus peuvent conduire à une 
pratique artistique personnelle autonome ou à l'engagement dans une voie professionnelle.

 Motivation et Opportunité : 
Le Conservatoire Massenet, qui enseigne également la pratique de musiques anciennes (médiévales, 
baroques, Renaissance) et notamment les pratiques collectives associées, tisse des liens fructueux avec 
l'association Joueurs de Serpents - Serpents Players (JSSP) depuis 2015. Les parties ont joint leurs forces 
respectives pour la conception d'événements en lien à la fois avec la promotion de ces instruments, 
esthétiques et la politique culturelle, éducative et sociale de la Ville (journées du patrimoine, animation de 
la Demeure Chamoncel, Ville en partage, saison publique du Conservatoire).

Dans ce cadre, il a été convenu d'établir une convention pluriannuelle de 3 ans afin de définir les apports 
des deux parties dans le cadre d'une coopération pédagogique et d'action culturelle.

 Contenu : 
L'association JSSP s'engage à :
- assurer la visibilité des instruments rares de musique ancienne au sein du Conservatoire, notamment 
ceux qui ne sont pas enseignés,
- mettre son ensemble artistique à disposition du Conservatoire pour un événement par semestre,
- contribuer à un événement de la Ville de Saint-Etienne par an,
- relayer l’information relative à la saison publique et à la vie du Conservatoire Massenet.

Le Conservatoire Massenet s'engage à :
- assurer le prêt matériel/mobilier d’orchestre dans la limite de l’utilisation des cours pour les événements. 
L'assurance sera prise par JSSP qui veillera aux conditions de transport dans un véhicule adapté,
- mettre à disposition des locaux de répétition équipés, de préférence les salles de musiques anciennes, 
sous réserve de disponibilité,
- mettre à disposition une fois par semestre l'auditorium du Conservatoire,
- désigner comme interlocuteur un enseignant référent au sein du département de musique ancienne.

Les parties s'engagent mutuellement à porter conjointement l’organisation de la journée européenne de la 
musique ancienne. 

 Maîtrise d'ouvrage : 
Ville de Saint-Etienne

 Point Financier :

 o Coût total investissement TTC : dont TVA : 

 o Coût total annuel fonctionnement TTC : dont personnel mis en oeuvre :

 o Financement  Ville  Département  Région  Etat  Europe  Autres

Investissement       

Fonctionnement       

dont personnel 
supplémentaire

      



dont prestations 
particulières

      

 Proposition :
Il est demandé à l’Assemblée délibérante de bien vouloir :
- approuver la présente convention entre la Ville de Saint-Etienne (pour le Conservatoire) et l'association 
JSSP,
- autoriser M. le Maire, ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer cette convention dont 
un exemplaire restera joint au présent dossier.

Décision : Proposition adoptée Imputation budgétaire
 

Résultat du vote : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)
 
 

 

   

 Pour Extrait, 
Pour le Maire, 
l'Adjoint délégué

 Marc CHASSAUBENE


